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Xtrackers 
Société d’investissement à capital variable 

Siège social : 49, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg  
R.C.S. Luxembourg B-119.899 

(la « Société ») 

 
Avis important aux Actionnaires de  

 
Xtrackers DAX ESG Screened UCITS ETF 

1D (ISIN : LU0838782315) 
2C-USD Hedged (ISIN : LU1221100792) 

4C–CHF Hedged (LU1221102491) 
 

Xtrackers DAX UCITS ETF 
1C (ISIN : LU0274211480) 
1D (ISIN : LU1349386927) 

 
Xtrackers Euro Stoxx 50 UCITS ETF 

1C (ISIN : LU0380865021) 
1D (ISIN : LU0274211217) 

 
(individuellement un « Compartiment » et collectivement les « Compartiments ») 

     

Luxembourg, le 13 octobre 2025 
  

Cher Actionnaire, 
 
Le conseil d’administration de la Société (le « Conseil d’administration ») informe par la 
présente les actionnaires des Compartiments (les « Actionnaires ») que, le 14 octobre 2025 
ou aux alentours de cette date, certaines modifications seront apportées à l’Annexe produit 
respective des Compartiments afin de confirmer l’éligibilité des Compartiments à être détenus 
dans le cadre d’un plan d’épargne en actions (un « PEA ») en France.  
 
Les termes portant une majuscule et utilisés dans le présent avis ont la signification qui leur 
est attribuée dans la dernière version du prospectus de la Société (le « Prospectus »), sauf 
indication contraire imposée par le contexte. 
 
La Politique d’investissement de chaque Compartiment sera modifiée pour indiquer que la 
Société s’engage, conformément à l’Article 91 quater L de l’Annexe II du Code général des 
impôts français, à investir au moins 75 % des actifs de chaque Compartiment en titres ou droits 
mentionnés aux a ou b du 1°du I de l’Article L. 221-31 du Code monétaire et financier français. 
 
Par conséquent, la proportion de l’actif net des Compartiments faisant l’objet d’Opérations de 
prêt de titres a été modifiée comme indiqué dans le tableau ci-dessous : 
 

Limite actuelle de prêt de titres Nouvelle limite de prêt de titres 

Entre 0 et 50 % Entre 0 et 23 % 

 
Afin de lever toute ambiguïté, l’Objectif d’investissement et les Commissions de chaque 
Compartiment resteront inchangés. Historiquement, les Compartiments n’ont pas approché la 
limite de prêt de titres de 23 % et, par conséquent, il n’est pas prévu que la modification de la 
limite de prêt de titres affecte la proportion de titres prêtés ou les rendements générés par les 
Opérations de prêt de titres.  
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Informations générales 

Des exemplaires révisés du Prospectus reflétant les informations ci-dessus seront mis à 
disposition sur le site Internet de la Société (www.Xtrackers.com) à la date indiquée ci-dessus 
ou aux alentours de cette date. Le Prospectus peut être obtenu gratuitement sur demande 
au siège social de la Société ou dans les bureaux de représentants étrangers, dès qu’il est 
disponible.  

Des informations supplémentaires peuvent être obtenues auprès des personnes morales 
mentionnées à la rubrique Contacts ci-dessous, auprès des bureaux des représentants de la 
Société à l’étranger ou en envoyant un e-mail à l’adresse Xtrackers@dws.com. 

Xtrackers 

Le Conseil d’administration 

 

Contacts 

 

Xtrackers 

49, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg 

 

 

DWS Investment S.A. 

2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg 

mailto:Xtrackers@dws.com

